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Ouverture et cl•ture de la saison :
Pour participer aux diff!rents challenges et concours propos!s par la FBC et les Associations 
de club, il est important de savoir que la saison cyclo se d!roule sur douze mois, elle d!bute 
toujours le 1er novembre et se cl#ture le 31 octobre de l'ann!e suivante.
En ce qui concerne le VTT, les dates varient en fonction des diff!rents challenges (challenges 
d'!t! ou d'hiver).

Votre carte de membre :
Votre carte de membre doit %tre pr!sent!e lors de l'inscription " une randonn!e. Elle apporte 
la preuve que vous %tes membre de la FBC, que vous avez par cons!quent droit " un tarif 
pr!f!rentiel et que vous %tes assur! en R.C.

Votre carnet d'homologation :
Ce carnet doit %tre votre compagnon de route lors de vos participations aux randonn!es  
reprises au calendrier f!d!ral. Il permet de collectionner tous les cachets qui attesteront votre 
r!ussite dans l'accomplissement des randonn!es du calendrier f!d!ral avec l'objectif de  
devenir laur!at des diff!rents brevets et challenges dont les principes et conditions d!crits 
ci-apr$s.

Pourquoi organiser un brevet ou une randonn!e ?
Le but premier d'un organisateur est sans doute de faire d!couvrir sa r!gion ou les chemins 
qu'il affectionne particuli$rement " d'autres cyclotouristes. Faire conna&tre son propre club et 
en d!montrer le dynamisme sont aussi d'autres motivations. En®n, favoriser la pratique du 
cyclotourisme et d!montrer l'animation et l'enthousiasme qu'il peut apporter au sein d'un  
village ou d'un quartier sont !galement des !l!ments d!terminants.

Un brevet  pour cyclotouriste est une randonn!e " l'issue de laquelle le participant recevra 
une attestation ou un dipl#me certi®ant qu'il a accompli une distance bien d!®nie (50, 100 ou  
200 km et m%me plus) ou une randonn!e avec un certain degr! de dif®cult!.

Une randonn!e non quali®!e de brevet a pour but de favoriser le rassemblement d'un grand 
nombre de participants en vue de leur faire rouler un parcours s!lectionn! et visiter une  
r!gion. Parfois ces randonn!es font partie d'un challenge « d'assiduit! » qui conduira " 
l'attribution de m!dailles (or, argent et bronze) ou de r!compenses en ®n de saison.

3.1 CE QU'IL FAUT SAVOIR AVANT 
DE COMMENCER
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La preuve de la r!ussite :
La preuve de la r!ussite des brevets se fait au moyen des cachets appos!s par les organisa-
teurs sur le « carnet d'homologation » fourni avec la carte de membre lors de votre af®liation 
ainsi que sur les cartes des diff!rents challenges.

R"gles # respecter :
Lorsque vous %tes inscrit " une randonn!e " « Allure libre », vous %tes cens! %tre en ran-
donn!e individuelle et vous %tes d$s lors tenu de respecter le code de la route. En cas de 
formation de groupes, il en va de m%me, la r!putation des cyclotouristes en d!pend. Si nous 
sommes courtois avec les autres usagers de la route, ils le seront sans doute !galement " 
notre !gard.

Les contr•les sont avant tout des points d'arr$ts et de convivialit! :
Les ouvertures et fermetures des contr#les doivent se r!f!rer aux moyennes admises par la  
F!d!ration, c'est-"-dire que les contr#les seront ouverts sur la base de 30 Km/h maximum 
avec un d!part pris d$s l'heure de d!but des inscriptions et seront ferm!s sur la base de  
15 km/h minimum pour un d!part pris " la ®n du d!lai pr!vu pour les inscriptions.
Les participants auront la courtoisie de faire apposer le tampon pr!vu par le responsable  
du contr#le sur leur carte de participation. Si les organisateurs pr!voient cette d!marche, la 
courtoisie nous demande de la respecter *

Comment s'inscrire en tant qu'organisateur ?
�
  Le club organisateur doit d'abord %tre inscrit en tant que tel aupr$s de la F!d!ration.
�
  Pour avoir une randonn!e inscrite dans le calendrier f!d!ral, le club doit en faire la demande  
 avant la ®n du mois de septembre de l'ann!e pr!c!dente aupr$s de la F!d!ration, via le  
 d!l!gu! provincial au moyen d'un formulaire ad!quat (formulaire envoy! tous les ans  
 en septembre).
�
  L'inscription d'une randonn!e dans le calendrier f!d!ral est le gage d'une reconnaissance  
 par la F!d!ration du savoir faire des Organisateurs.

Comment mettre en place ou/et appr!cier l'organisation
d'une randonn!e ou d'un brevet ?
�
  Accueil chaleureux et convivial,
�
  Formalit!s d'inscription faciles et rapides (n'oub liez pas de pr!senter votre carte de membre), 
�
  Parcours pittoresques et touristiques,
�
  Itin!raires bien d!taill!s et facilit!s de reconnaissance des parcours (¯!chage discret  
 mais ef®cace),
�
  Contr#les accueillants avec un ravitaillement correct,
�
  Commodit!s d'accueil " l'arriv!e,
�
  Le cas !ch!ant, vestiaires et douches si les participants viennent de loin,
�
  R!compenses !ventuelles, pr!sentation des clubs les plus !loign!s, etc. .
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Pourquoi payer un droit d'inscription ?
Le prix d'inscription doit permettre " chaque organisateur de couvrir ses frais :
���
  Reconnaissance des parcours,
���
  Carte de route et itin!raire remis " chaque participant,
���
  Balisage !ventuel,
���
  Petit ravitaillement.
Si des prestations suppl!mentaires sont pr!vues (so uvenirs, boissons, plaque de cadre, tom-
bola payante, restauration, . . ) l'organisateur doit en pr!ciser les conditions au moment de 
l'inscription en laissant le choix " chaque partici pant de souscrire ou non " ces suppl!ments 
payants.

Pourquoi participer # un brevet ou une randonn!e organis!e ?
Plusieurs r!ponses peuvent %tre apport!es " cette question :
���
  La satisfaction d'avoir effectu! un certain effort sportif,
���
  L'envie d'obtenir un troph!e,
���
  La d!couverte d'une r!gion m!connue, par de petits chemins bucoliques propos!s par des 
  cyclos qui connaissent la r!gion,
���
  Exercer son sport favori avec des amis,
���
  En groupe, il est plus agr!able d'exercer son sport.

Accrochez-vous, c'est parti pour les activit!s %
Maintenant que vous savez ce qu'est la pratique du v!lo " la F!d!ration, d!couvrons ensemble 
le menu *

Comme vous pourrez le constater au travers des pages qui suivent, le terme « v!lo libert! », 
cr!! par la FBC, n'a pas !t! choisi au hasard : Il y en aura pour tous les go+ts et pour toutes 
les forces et donc certainement pour vous.

Au travers de cette liste, vous trouverez toujours une activit! compatible avec votre forme, 
avec votre conception du cyclotourisme et qui plus est, pas trop loin de chez vous. 

Lorsque les activit!s ci-apr$s correspondent " des randonn!es d'un jour organis!es par les 
clubs, les dates, heures et lieux de d!part sont repris dans le calendrier f!d!ral qui para&t 
chaque ann!e dans le Cyclo n;1 ou dans les pages r!serv!es aux challenges qui agr!mentent 
le cyclo n; 2. En cas de doutes, n'h!sitez pas " contacter le secr!tariat de la F!d!ration.

Bonne d•couverte et bon amusement!
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Comme leur appellation l'indique, il s'agit de randonn!es qui peuvent %tre roul!es en permanence  
durant toute la saison ou toute l'ann!e ou parfois dans les limites des dates propos!es par 
l'organisateur.

... Les randonn!es permanentes entrent en ligne de compte pour les r!compenses
Espoir f!d!ral - M!daille f!d!rale - M!daille 5000 . . .

Les randonn!es permanentes ont !t! cr!!es a®n de permettre " chacun de parcourir, " la 
date de son choix, " son rythme, en solitaire ou en petit groupe, des circuits particuli$rement  
pittoresques et touristiques, propos!s par les clubs de la F!d!ration. Un des avantages de 
cette formule est d'offrir un vaste choix de randonn!es qui peuvent %tre « roul!es » en dehors 
des contraintes du calendrier national.

Cela permet en outre de d!couvrir d'autres coins du  pays tout en comptabilisant des kilom$tres 
pour l'obtention des troph!es f!d!raux.

Beaucoup de clubs sont particuli$rement dynamiques en la mati$re et vous proposent un large 
!ventail de randonn!es permanentes sur des parcours  aux dif®cult!s !quilibr!es (l'id!al *), " la 
d!couverte de beaux paysages et de sites touristiqu es et historiquement r!put!s.

La liste des randonn!es permanentes para&t chaque ann!e dans la revue cyclo n; 2. A l'appui de 
votre inscription, vous recevrez des documents de route bien d!taill!s, qui vous donneront la  
garantie de pouvoir r!aliser votre randonn!e en toute qui!tude et d!contraction. 

Et si vous avez des suggestions ou remarques " formuler sur un parcours, envoyez-les au club 
organisateur, il en tiendra certainement compte dans les !ditions suivantes.

3.2 LES RANDONNEES PERMANENTES
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Il annonce le printemps. . .
Il s'agit d'une s!rie de randonn!es allant de 20 " 80 km, organis!es en g!n!ral tr$s t#t dans 
l'ann!e, elles ont pour objectif :

Pour les cyclos :
���
 ��De se remettre progressivement en condition " la so rtie de l'hiver,
���
 ��D'initier les nouveaux membres " la pratique du cyc lotourisme,
���
 ��De faire progresser les plus « faibles » par un encadrement r!alis! par des 
  plus « exp!riment!s »

Pour les clubs :
���
 ��De concentrer la vie du club en d!but de « saison »  et ainsi provoquer un effet catalyseur,
���
 ��De m!diatiser l'!v!nement et de mettre en !vidence le club et la f!d!ration,
���
 ��De recruter de nouveaux membres,
���
 ��De mieux se faire conna&tre et de mieux %tre reconnu.

Quel en est le principe ?
La s!rie du brevet comportera 4 distances choisies par l'organisateur entre 20, 25, 30, 35, 40, 
45, 50, 55, 60, 65, 70, 75 ou 80 km.
���
 ��Le choix de la distance initiale appartient " l'org anisateur responsable du brevet. 
  Exemples :   20-30-40-50 km   35-50-60-70 km   40-55-70-80 km
���
 ��Le terme entre deux distances du brevet ne peut cep endant exc!der 20 km.
���
 ��La m%me distance peut %tre propos!e plusieurs fois (en suivant) mais est limit!e " trois dates. 
  Exemple :  3 x 20 km  2 x 30 km  2 x 40 km  3 x 5 0km
���
 ��La s!rie du brevet peut %tre organis!e par un ou pl usieurs club (Une organisation provinciale ou  
  r!gionale par exemple n'est pas " exclure. Toutef ois, un seul responsable de la s!rie sera  
  d!sign! d$s la mise au calendrier ***).
���
 ��Sera d!clar! laur!at du Brevet des Progressions F!d !rales, tout participant qui aura align! la  
  s!rie des quatre distances propos!es par l'organi sateur.
���
 ��Le titre de laur!at ne sera pas cumulable.
���
 ��La multiplication d'une des distances, sera prise en compte lors du kilom!trage total d!clar! " 
  la F!d!ration.
���
 ��Le total des kilom$tres r!ellement effectu!s lors d u programme complet propos! par  
  l'organisateur, entrera en ligne de compte pour l 'attribution de la M!daille F!d!rale et la  
  M!daille 5000.
���
 ��Le Brevet des Progressions F!d!rales - BPF - sera p ropos! entre le 1er janvier et le 30 avril de 
  chaque ann!e.
���
 ��Face " des conditions atmosph!riques d!plorables, l es organisateurs pourront d!cider de  
  reporter ou de modi®er leur projet calendrier. Ils veilleront toutefois " maintenir l'!quilibre de  
  leur brevet. La communication des !ventuels chang ements du programme sera effectu!  
  sur leplan local.
���
 ��La synth$se ®nale du BPF tiendra compte des mesures d!cid!es sur le terrain par le  
  responsable du brevet.
���
 ��Des r!compenses f!d!rales seront attribu!es aux clu bs organisateurs ayant enregistr! le  
  plus grand nombre de participants sur l'ensemble de leurs brevets.

3.3 LE BREVET 
DES PROGRESSIONS FEDERALES (BPF)

Resp. Michel Garson
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Pour qu'une randonn!e soit inscrite parmi les Breve ts " D!nivel!, l'organisateur doit en faire 
la demande en sp!ci®ant les caract!ristiques de son  parcours qui justi®ent l'attribution de ce 
label. 

Les caract!ristiques sont :
 1. Kilom!trage : Le minimum est de 100 km et le maximum 175 km. Toutefois, des  
   BAD de 80 km avec 800 m de d!nivellation sont autoris!s du 1er mars au 15 avril  
   et du 1er octobre au 15 octobre.
 2. D!nivellation : 1.000 m de d!nivellation minimum,
 3. D/K doit $tre sup!rieur ou !gal # « 10 »,
 4. Parcours : + de 50& en Belgique.
 5. Randonn!e effectu!e # titre individuel, sans classement ni chronom!trage.

Il s'agit donc d'une s!lection d'organisations au parcours exigeant mais plut#t courts, souvent 
semblables " des « mini cyclo-c#teurs ».A partir de l" un challenge a !t! cr!! dont le but est 
de cumuler le plus de ªm$tresº de d!nivel! possibles. Ce challenge n'a pas de limite dans 
le temps, il est cumulatif < c'est-"-dire qu'une ®n de saison ne signi®e pas la ®n du challenge, 
mais qu'il y a lieu de comptabiliser, ann!e apr$s ann!e les d!nivellations en vue de l'obtention 
des diff!rentes r!compenses.
Chaque ann!e, la F!d!ration fait para&tre dans sa revue « cyclo » :
�
 ��L'!volution du classement des laur!ats,
�
 ��La liste des organisations retenues conformes pour le BREVET " DENIVELE.
�
 ��Le d!nivel! des Brevets Cyclo-C#teurs peut !galement %tre pris en consid!ration et donc 
inscrit dans le carnet des brevets " d!nivel!. 
Les cyclos effectuent au choix des randonn!es ayant re=u le label BAD dont la liste para&t 
chaque ann!e dans la revue Cyclo n;1 (calendrier) et sur le site de la f!d! : www.cyclo.be 7 
niveaux sont d!cern!s suivant la d!nivellation accumul!e. Ce brevet est cumulatif, c'est-"-dire 
que chaque ann!e le laur!at renverra son carnet au d!l!gu! f!d!ral pour homologation (avant 
le 31 octobre de chaque ann!e). Le carnet lui sera retourn! a®n qu'il puisse continuer ainsi 
son brevet.

Les 7 niveaux de distinction sont :

�
 ��Troph!e : Un troph!e distinctif pour chaque niveau sera disponible, contre paiement.
�
 ��Les cyclos qui ont atteint le palier de 350.000m et 600.000m se verront offrir le Troph!e. 
�
 ��Le d!nivel! des BCCB peut !galement %tre pris en compte pour le brevet " d!nivel!.

3.4 LES BREVETS A DENIVELE
Resp. Claude Sandron

PIGNON de BRONZE Pour l'HUMBLE cyclotouriste qui s'est !lev! de 15.0 00m

PIGNON d'ARGENT Pour le RESPECTABLE cyclotouriste qui s'est !lev! d e 30.000m

PIGNON d'OR Pour le GLORIEUX cyclotouriste qui s'est !lev! de 5 0.000m

PIGNON de DIAMANT Pour l'HONORABLE cyclotouriste qui s'est !lev! de 1 00.000m

MENTION SPECIALE Pour le VENERABLE cyclotouriste qui s'est !lev! de 200.000m

MENTION EXCEPTIONNELLE Pour le L'EXTRAORDINAIRE cyclotouriste qui s'est !l ev! de 350.000 m

MENTION HORS NORMES Pour le L>GENDAIRE cyclotouriste qui s'est !lev! de  600.000m
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A l'instar des Brevets Cyclo-Montagnards Fran=ais (BCMF), les cyclo-c#teurs belges,  
invention de Michel DESSART, s'adressent " ceux qui aiment les reliefs accident!s. Les bre -
vets programm!s dans le calendrier BCCB ils proposent des parcours de 170 " 230 km avec 
des d!nivellations oscillant entre 2500 et 3500 m. La plupart des cyclo-c#teurs se d!roulent 
en Wallonie (Ardennes) et pour certains d'entre eux, sur les parcours des grandes classiques : 
Li$ge-Bastogne-Li$ge, Fl$che de Wallonie, Amstel Gold Race, Mons-Chimay-Mons. Le calen-
drier para&t tous les ans dans la revue CYCLO n; 1.

LE LABEL CYCLO-COTEUR
Seule la FBC est habilit!e " donner le label « Cyclo-C•teur » " une randonn!e et celle-ci doit 
r!pondre aux 5 conditions ci-apr$s pour porter ce label :
 �
 ��Kilom!trage (K) ? minimum 175 km.
 �
 ��D!nivellation (D) ? minimum 2.300 m.
 �
 ��D/K doit %tre sup!rieur ou !gal " « 13 »
 �
 ��Parcours : @ de 50 J en Belgique.
 �
 ��Randonn!e effectu!e " titre individuel, sans classement ni chronom!trage,
 �
 ��Le nombre maximum de lieu de d!part de BCCB par province est de 6.

Les cyclos effectuent au choix les randonn!es ayant re=u le label « CYCLO-COTEUR ». 
Le d!nivel! des BCCB peut !galement %tre pris en compte pour le brevet " d!nivel!.

DINSTINCTIONS INDIVIDUELLES
1. Ce challenge n'est pas limit! dans le temps, il est cumulatif. Une ®n de saison ne signi®e  
 pas la ®n du challenge, il y a lieu d'additionner ann!e apr$s ann!e les randonn!es a®n  
 d'obtenir les diff!rents troph!es.
2. Pour obtenir la premi$re distinction (3 randonn!es ± Gentiane), il faut effectuer trois randon-  
 n!es diff!rentes. Ensuite, il n'y a plus de limite quant " la r!p!tition des randonn!es d'ann!e  
 en ann!e.
La liste des laur!ats para&t annuellement dans le palmar$s de la F!d!ration.

8 niveaux de distinction :
 3 randonn!es Gentiane*
 6 randonn!es Alpage
 10 randonn!es Refuge
 15 randonn!es Chamois
 20 randonn!es Condor
 30 randonn!es N!v!
 40 randonn!es Marmotte
 50 randonn!es Edelweiss

*  Il faut 3 randonn!es diff!rentes pour obtenir le niveau Gentiane.

3.5 LE BREVET
CYCLO-COTEUR BELGE - BCCB

Resp. Qean-Claude Duchateau
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Historique :
Un jour du mois de juin ... 1897, un groupe de cyclotouristes italiens parcourut la distance de 
230 Km, de Rome " Naples.Moyenne, lieux et temps de repos avaient !t! d!termin!s avant 
le d!part. La formule Audax venait ainsi d'%tre invent!e par la pratique du v!lo en groupe, la 
pr!sence de pilotes et la ®xation d'un horaire et de lieux de repos.

En 1904, l'Audax Club Parisien !tait cr!! sur le mo d$le italien. Les brevets allaient conna&tre un 
tr$s vif succ$s. Pourtant, cette formule connut de la contestation. En 1921, l'Audax Club Pari-
sien allait se d!chirer en deux. Les d!fenseurs de « l'allure libre » tinrent le nom de Audax Club  
Parisien (ACP) et les d!fenseurs de « l'Audax » prirent le nom de « Union Audax Cyclistes  
Parisiens » (UACP), dont le nom fut modi®! en 1955 sous le nom de l'Union Audax Fran=ais » 
(UAF).

L'ACP cr!a une s!rie de « brevets » sur les distances de 200, 300, 400 et 600 km. Le premier 
brevet de 300 km se d!roula le 11 juin 1922, le premier 400 km le 22 juillet 1923 et le premier 
600 km fut organis! le 30 juin 1928.

A cette s!rie on ajouta en 1931 un brevet de 1200 km, au nom de Paris-Brest-Paris. Cette 
randonn!e n'!tait pas une invention, elle s'inspirait en fait de l'existence d'une course cycliste 
organis!e pour la premi$re fois en 1891 par « le Petit Qournal ». Cette course cycliste allait 
dispara&tre assez rapidement du calendrier cycliste,mais son nom fut sauv! par l'ACP.

D!but des ann!es 80, la F!d!ration Belge du Cyclotourisme (FBC) obtenait l'autorisation 
d'organiser la s!rie des brevets ACP sous le nom de « Brevets Randonneurs Europ!ens ».  
Finalement, grZce " la renomm!e de Paris-Brest-Paris, ces brevets sortirent du cadre eu -
rop!en pour aboutir en 1983 " l'appellation de Brevets Randonneurs Mondiaux (BRM). Les  
« Brevets Randonneurs Mondiaux » sont populaires du fait que TOUS (hommes et femmes de 
tout Zge) peuvent y participer et pratiquer « la distance » " leur propre rythme.

Il est cependant important de respecter les r$gles d'!thique en vigueur dans cette cat!gorie 
de cyclotourisme. Ces r$gles ont !t! !tablies par des randonneurs, pour des randonneurs.

Cependant, depuis 2004, malgr! qu'elle !tait membre  fondateur des Randonneurs Europ!ens 
et des Randonneurs Mondiaux, la FBC s'est vu retirer la gestion des BRM par l'ACP. En con-
s!quence, elle ne reprend plus en son calendrier le s brevets BRM organis!s au d!part de villes 
belges, car ces derniers sont " pr!sent g!r!s par u ne structure non af®li!e " la FBC. Les BRM 
sont donc devenus des BRB.

3.6 LES BREVETS RANDONNEURS
 BELGES - BRB

Resp. Qean-Pierre Dupriez
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L'Ethique
1) l'allure libre :  chacun roule " son rythme en choisissant l'objectif qui lui convient le mieux : 
 soit pro®ter un maximum du d!lai imparti, soit essayer de rentrer le plus vite possible. De  
 m%me, rouler vite et prolonger les arr%ts est !galement une autre alternative.

2) le parcours :  il s'effectue le plus souvent « " la carte » ou grZce " un itin!raire d!taill! d!livr!  
 par l'organisateur.

3) « sans assistance » :  ce qui entend que le candidat " un B.R.B. doit toujours pourvoir  
 lui-m%me " tout ce que demande l'accomplissement de son brevet. Le randonneur ne  
 pourra recevoir l'aide pr!par!e de quiconque. Les voit ures suiveuses sont, dans tous les  
 cas, interdites.

4) D!lais impartis pour la r!ussite des BRB :
  200 km 13h30
  300 km 20h00
  400 km 27h00
  600 km 40h00
  1.000 km 75h00
  1.200 km 90h00

Voil" dress!es les grandes lignes de cette discipline « grand honneur ».

Une fameuse !cole pour PARIS-BREST-PARIS .
En somme, le but le plus important de ces organisations est, la pr!paration " P.B.P. randon -
neurs qui toutes les quatre ann!es propose son fabuleux parcours " chacun d'entre nous. 
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I - PRESENTATION GENERALE

A - DEFINITION
Les brevets cyclistes organis!s selon la formule Audax sont des randonn!es effectu!es en 
GROUPE. A l'origine le terme Audax (du latin signi®ant audacieux) d!signait uniquement les 
cyclistes capables d'effectuer 200 km entre le lever et le coucher du soleil. Henri Desgran -
ge cr!a en 1904 les Audax Fran=ais pour relancer le grand tourisme sportif " bicyclette. Un  
brevet Audax est une !preuve de r!gularit! et d'endurance sur une moyenne roulante de  
22,5 km/h.

B - DISTANCE
Les brevets effectu!s selon les modalit!s d!®nies ci-apr$s se d!roulent sur 100 - 200 - 300 
- 400 - 600 et 1.000 km (article 3). Les distances de 400 - 600 et 1.000 km se caract!risent par 
la neutralisation d'une partie de la nuit. La seule distance sup!rieure est le brevet Paris-Brest-
Paris organis! tous les 5 ans par l'U.A.F. exclusivement (comme tous les brevets dont le d!part 
est donn! de Paris) et qui est lui soumis " un r$glement sp!cial.

C ± RESPONSABLES DU BREVET
Les pelotons sont men!s par des responsables d!sign!s par le club organisateur. Ils  
veillent " maintenir une allure la plus r!guli$re possible, il est donc interdit de les d!passer. 
Ces responsables sont charg!s de veiller au bon d!roulement du brevet, " la s!curit! de tous, 
au respect des horaires.

II - REGLEMENT 

Article 1 - ORGANISATION
1/1  - Elle est con®!e " tous les clubs af®li!s " une F!d!ration. Ladite f!d!ration doit accepter 
dans ses brevets Audax tous les cyclos sans restriction.
1/2  - Tous les brevets Audax organis!s dans le respect de ce r$glement, homologu!s par l'U.
A.B (Union Audax Belges) sont valables pour l'obtention de l'Aigle d'Argent ou d'Or.
1/3  - Un club (en aucun cas un membre individuel d'une f!d!ration) peut solliciter l'organisation 
d'un brevet de 200 ou 300 km aupr$s du d!l!gu! r!gional de l'U.A.B.

Article 2 - PARTICIPANTS 
3/1  - Le responsable du brevet s'engage " accepter tous les cyclotouristes d!sireux de parti-
ciper " son brevet. Pour cela il devra faire conna&tre son organisation par les diff!rents calen-
driers (Audax et celui de sa f!d!ration " tous les niveaux, national, ligue, d!partement).
3/2  - Pour des raisons d'intendance (restauration, h!bergement) il peut limiter le nombre des 
participants. Dans le cas de possibilit!s d'accueil r!duites, l'organisateur ne pourra r!server 
toutes les places pour les membres de son club, il devra pr!voir la disponibilit! de place " 
destination de personnes !trang$res " son club.

3.7 LES BREVETS AUDAX
Resp. Qulien Prinsier
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3/3  - L'organisateur pourra indiquer une date limite d'inscription.
3/4  - Les participants de moins de 18 ans devront pr!senter une autorisation parentale. 
Il n'existe pas d'Zge limite.

Article 3 - DECOUPAGE HORAIRE
La r!gularit! est l'une des conditions du bon d!roulement d'un brevet Audax. L'horaire doit 
%tre l'objet de tous les soins.
4/1  - L'organisation des brevets Audax doit se d!rouler au maximum de jour, pour des raisons 
!videntes de s!curit!. Les parcours effectu!s de nuit seront les plus r!duits possible, notam -
ment le 200 km sera r!alis! entre le lever et le coucher du soleil.
4/2  - Le responsable d'un brevet de 400 ou 600 km devra veiller " la dur!e de la neutralisation 
nocturne.
Elle devra permettre " la fois :
  - d'!viter des heures dangereuses,
  - un repos satisfaisant,
  - un bon !talement des arr%ts,
  - le respect du temps de base du peloton.
Pour les arr%ts il est souhaitable que la neutralisation :
  - soit d'environ 5 heures pour le 400 km,
  - soit d'environ 6 heures pour le 600 km.
Elle pourra avoir lieu suivant la saison entre :
  - 22 h 30 et 4 h 30,
  - ou 23 heures et 4 heures (@ ou - 30 minutes).
4/2  - Les arr%ts seront espac!s en s'inspirant du tableau intitul! ª tableau de marche ª.
Ils doivent permettre aux participants de se ravitailler en leur !vitant de quitter le peloton, ce 
qu'ils ne pourront faire qu'en cas de force majeure (panne, cause physique). L'organisateur 
devra donc choisir ses lieux d'arr%ts en fonction des possibilit!s offertes et !ventuellement 
pr!voir les apports alimentaires (penser aux toilettes pour les dames).

Article 4 - EXIGENCES D'UN BREVET AUDAX
5/1  - Pour %tre homologu!, un brevet ne pourra compter moins de 4 participants au d!part et 
3 " l'arriv!e.
5/2  - Le nombre minimum d'!tapes sera celui indiqu! dans le tableau de marche pour ne pas 
rompre l'!quilibre entre le temps ªroulantº et le temps de repos.
5/4  - L'arr%t pour le d!jeuner ne pourra %tre inf!rieur " 45' minimum, ni sup!rieur " 1 h 15 et 
commencer entre 11 h 45 et 14 heures.
5/5  - La longueur des !tapes pour tous les brevets (sauf le 100 et le 200 km) devra %tre en 
moyenne entre 45 et 55 km avec un maximum de 67,5 km dans une seule journ!e.
5/6  - La moyenne roulante est normalement de 22,5 km/h pour le 100 km, elle peut-%tre  
de 20 km/h.
5/6.1  - L'organisateur peut estimer qu'une portion du parcours par son relief et (ou) l'exigu[t! 
des routes ne permet pas le maintien de la moyenne de base. La moyenne alors choisie  
(20 km/heure dans la plupart des cas), soit (3 km en 9 minutes) sera indiqu!e sur l'itin!raire 
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remis aux participants et respect!e sur le terrain. Le parcours choisi ne devra pas exiger plus 
d'une !tape " moyenne r!duite par _ journ!e et celle-ci ne pourra %tre sup!rieure " 50 km  
(2 h 30).
5/6.2  - Par demi-journ!e il ne devra pas y avoir plus d'une !tape " 25 km/h qui ne pourra d!pas-
ser 55 km (2 h 20). Cette moyenne sera clairement indiqu!e aux participants.
5/7  - L'heure de d!part est laiss!e " l'appr!ciation de l'organisateur. Cependant elle devra %tre 
choIsie pour que l'arr%t de nuit, s'il existe, se fasse sensiblement " la moiti! de la distance. 
Dans tous les cas, le d!part matinal ne devra pas se situer avant 4 heures ou 4 h 30 suivant 
la saison.

Article 5 - RESPECT DE L'HORAIRE
7/1  - Les temps de base s'appliquent au peloton pour accomplir la distance totale du brevet.
7/2  - Les temps roulants sont calcul!s sur une moyenne roulante de 22,5 km/h.
7/3  - Les temps minimum doivent %tre respect!s, en aucun cas le peloton ne pourra arriver 
dans un temps inf!rieur.
7/4  - Pour les 100 - 200 - 300 km le temps maximum du peloton sont calcul!s sur une  
moyenne roulante d'environ 20 km/h.
7/5  - Pour le 400 et 600 km les !carts entre le temps mini et maxi sont r!duits du fait de la 
neutralisation nocturne. Le temps maximum est une tol!rance en cas de retard : le risque 
d+ au mauvais temps se trouve limit! du fait que ces brevets se d!roulent " partir du mois  
de mai.
7/6  - Le temps maximum d'homologation ne s'applique qu'" un participant en dif®cult! (m!ca-
nique ou physique), !ventuellement il peut b!n!®cier d'un compagnon charitable. Les moyen -
nes globales de ce dernier participant, pour que son brevet soit homologu! sont les suivantes :  

Article 6 - ENGAGEMENT - NOMBRE DE BREVETS SUR UNE PERIODE
En cas d'organisation multiple le m%me jour (exemple : lors d'un 200 km mis en place 2 fois 
100 km), le participant devra indiquer clairement la distance et la seule qu'il souhaite effectuer. 
En cas d'abandon il n'aura pas la possibilit! de se faire homologuer une distance inf!rieure " 
celle choisie.

Article 10 SECURITE
10/1  - L'organisateur est responsable de la s!curit! sur son brevet.
10/2  - Il refusera dans l'environnement imm!diat du peloton les voitures suiveuses !trang$res 
" l'organisation, assistant un individuel ou les membres d'un club.

Distance Temps Moyenne en km/h
100 km 7 h 00 14,29
200 km 14 h 00 14,29
300 km 20 h 00 15
400 km 27 h 00 14,8
600 km 40 h 00 15
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10/3  - Sur les parcours de nuit l'organisateur aid! par les responsables d!sign!s route veillera 
" ce que tous les participants aient leurs cycles munis d'un !clairage solidement ®x! et en 
constant !tat de marche (pr!voir des ampoules de rechange et piles " emporter sur soi et non 
dans le sac de voyage).
La chasuble ou le baudrier r!¯!chissant est obligatoire.
Le port du casque est fortement conseill!.
L'organisateur devra refuser le d!part " tout participant dont l'!clairage ne serait pas conforme 
au code de la route.

Article 11 - CARTES DE ROUTE
11/1  - Seules les cartes de route fournies par l'U.A.B. peuvent %tre utilis!es.
11/2  - Les organisateurs veilleront " ce qu'elles soient correctement remplies d$s le d!part.
11/3  - Les contr#les de passage se feront avec des tampons humides du commerce sur 
lesquels la localit! devra ®gurer. Le pointage est obligatoire lors de la pause d!jeuner ou d&ner. 
Il n'est pas recommand! lors d'un arr%t court, durant lequel il est pr!f!rable que les partici -
pants ne soient soumis " d'autres contraintes que celles dict!es par la nature.
11/4  - Lors du dernier arr%t ou " l'arriv!e, l'organisateur est tenu de r!cup!rer toutes les cartes 
de route. Il y apposera le tampon de son club, il dressera la liste des arrivants sur l'imprim! 
of®ciel fourni par l'U.A.B.
11/5  - Cette liste sera soumise sans d!lai " l'U.A.B. pour l'homologation des brevets.
 
AIGLE D'ARGENT
Il sera d!cern! " tous les cyclistes ayant effectu! les brevets suivants 200 - 300 - 400 - 600 
et 1.000 km. Il suf®t d'un parcours par distance, une distance m%me sup!rieure ne peut-%tre 
substitu!e " une autre, seul PARIS-BREST-PARIS AUDAX ou un brevet de longue distance 
peut remplacer le brevet de 1.000 km. Les laur!ats des 5 distances pourront faire la demande 
de l'Aigle d'Argent. Une m!daille est propos!e, grav!e et num!rot!e.
L'Aigle d'Argent pourra %tre attribu! plusieurs fois.

AIGLE D'OR
Il sera desc!n! " tous les cyclistes ayant effectu! sans limite de temps les brevets suivants :
- 1 fois les distances de 200 - 300 - 400 - 600 km.
- 2 fois 1.000 km (ou brevet de 1.000 km et un brevet de longue distance !gal ou sup!rieur " 
1.000 km) et le PARIS-BREST-PARIS AUDAX. Cette derni$re distinction du fait de l'obligation 
de Paris-Brest-Paris ne peut-%tre accord!e qu'une fois tous les cinq ans. Les candidats devront 
remettre au responsable de l'U.A.F les cartes de route requises (et une photo d'identit! pour 
le libre des Aigles d'Or), celle-ci recevront la mention : ªLaur!at Aigle d'Orº n; .......
Les brevets effectu!s dans les pays o\ une f!d!ration " d!l!gation de l'U.A.F sont valables. 
Les laur!ats se verront remettre le dipl#me ªAIGLE D'OR CYCLISTEº. De plus, une m!daille 
grav!e pourra %tre acquise.
Les dipl#mes sont une r!compense de l'assiduit! et sont gratuits. Les m!dailles sont faculta -
tives et " titre on!reux.
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Sec, abstrait, intellectuel m%me, le mot a quelque chose de fascinant d$s qu'on l'applique au 
cyclotourisme. On dirait qu'il sous-entend toute la magie du voyage, toute l'intensit! du sport, 
toute la d!termination du p!daleur, toute la foi en®n de celui qui part. Pour aller o\ ]
Eh bien de l'autre c#t!, pardi * Car voil" bien le sens cach!, mais terriblement cyclotouristique 
de la DIAGONALE: aller de l'autre c#t!, " l'oppos! en quelque sorte. Pour un peu on dirait: 
«aux antipodes» *** La DIAGONALE, par d!®nition, c'est la course " l'ailleurs< par extension, 
c'est l'assaut au diff!rent, le p!riple vers l'autrement, c'est le voyage du cyclo qui doit le con -
duire vers la face cach!e de la lune, une sorte de d!couverte " tout le moins... Etre ici ce matin 
et l"-bas, tr$s loin ce soir.... Et vite, en plus * DIAGONALE ne contient-il pas «GO» ] 
La DIAGONALE, c'est =": GO est ou east ou ailleurs, mais «GO». Et librement avec =a *  
DIAGONALE ne rime pas pour rien avec cavale, que diable * DIAGONALE: folie, r%ve ou  
simplement projet engendr! moins par le besoin de rouler que par l'envie d'aller quelque part. 
Et sans concession, sans calcul, sans mesquine supputation de sa peine. Ca ne tournicote pas 
une DIAGONALE, =a ne ®nasse pas, =a n'escalade pas invariablement les points culminants 
pas plus que =a ne longe n!cessairement les vall!es. Une DIAGONALE =a vient de quelque 
part pour aller ailleurs, =a passe, =a traverse, =a franchit et, en tout cas, =a avance *

Les DIAGONALES c'est la vari!t! naturelle du terrain alli!e " l'impr!vu des circonstances. Bref 
un cyclotourisme extraordinaire pour cyclos ordinaires... Ce serait par exemple tourner le dos 
un matin " la plage d'Ostende et rouler " la rencontre du soleil. Apr$s les plaines ¯amandes, 
se hisser sur les collines de l'Enclus et plonger ensuite dans la cuvette calme et pittoresque 
du Hainaut Central. Se frayer ensuite un chemin vers cette tranch!e naturelle occup!e par Ia 
Meuse et, toujours en gardant Ie cap, s'en extraire pour prendre plaisir " se colleter avec le 
massif ardennais. En®n franchir la vall!e de la Semois et se laisser glisser en Lorraine Belge.
Voil" Virton le terme de l'odyss!e. Ou Manderfeld... Ou Maaseik... Mais peut-%tre !tait-il parti 
de Chimay... Ou d'ailleurs.

On est heureux alors, fut-ce " la nuit tomb!e, d'%tre arriv! l" o\ on voulait aller, si loin de 
son point de d!part, autant dire sur une autre plan$te. ..* C'est-y pas du tourisme, =a ] Voir 
se succ!der cinq ou six r!gions compl$tement diff!rentes dans la journ!e, avec passage de 
rivi$res, franchissements de reliefs et tutti quanti ] C'est-y pas du sport, =a ] Un d!part d$s 
potron-minets, le mollet encore raide et engourdi, avant d'adopter progressivement le r!gime 
de croisi$re et peut-%tre, qui sait, au d!tour d'un coup de vent bien dirig!, se payer une partie 
de manivelles grandeur nature, sur un vrai parcours en ligne, comme les pros dans la grande 
boucle * Sauf qu'eux, c'est pas pour rire¼  Parce que la DIAGONALE, c'est pour rire, et pour 
se faire plaisir en plus. . .Voil" d'ailleurs tout ce que je vous souhaite: faites-vous donc plaisir 
avec les DIAGONALES DE BELGI^UE, elles n'attendent que =a Et peut-%tre que vous aussi... 
Et peut-%tre m%me que vous ne le savez pas encore... Bonne route*

3.8 LES DIAGONALES DE BELGIQUE - FBC
Resp. Charles Degreus
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DIAGONALE
Se dit d'une droite qui joint les sommets oppos!s d'un parall!l!pip$de (Petit Robert). 
Par extension cyclotouristique: itin!raire traversant un territoire selon son plus grand axe. 
(Velocio l'aurait sans doute dit comme cela).

De telles d!®nitions ne laissent aucun doute quant " la motivation du Diagonaliste * Il roule 
pour se trouver demain en un lieu aussi !loign! que possible de celui qu'il visite aujourd'hui, le 
chemin parcouru !tant cens! lui offrir une palette aussi !tendue et aussi vari!e que possible 
des paysages que rec$le un territoire donn!. Amalgame inextricable de sport et de tourisme, 
la Diagonale est cens!e offrir au randonneur une approche kal!idoscopique du pays travers! 
dans l'exaltation physique d'une activit! d'endurance.
Encore faut-il que les axes propos!s au touriste soient judicieusement choisis a®n d'atteindre 
ces deux objectifs.
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1. CHIMAY - BAARLE-HERTOG
Cette Diagonale au parcours vari! et plus vert 
qu'on ne pourrait le penser a priori. On peut 
conseiller de passer par la tr$s belle ville de 
Louvain. A partir de Wavre, l'environnement 
est tr$s joli si on prend la peine d'emprunter 
les petites routes.

3. VIRTON - MAASEIK
Se m!®er du relief qui demeure soutenu 
jusqu'" ce que le pays de Herve soit d! -
pass!, c'est-"-dire durant la majeure partie 
d parcours. On acceptera avec bonheur la 
perspective d'un ®nale en territoire hol-
landais en suivant le cours de la Meuse " 
partir de Maastricht ce qui constituera un 
changement agr!able par rapport " la suc -
cession des escarpements et des for%ts de 
sapins parsemant les deux premiers tiers du 
parcours.

2. BAARLE-HERTOG - VIRTON
Une distance respectable (250 kilom$-
tres) pour cette Diagonale int!ressante au  
relief tr$s vari! mais pas excessif. Venant 
du Nord, le franchissement de la Meuse du 
c#t! de Huy marque le d!but de la traver -
s!e de l'Ardenne selon un axe peu usit! et 
qui culmine sur le socle ardennais lui-m%me  
(St-Hubert - NeufchZteau) avant de retrouver 
la qui!tude gaumaise.

BAARLE-HERTOG

CHIMAY

BAARLE-HERTOG

VIRTON

VIRTON

MAASEIK
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4. CHIMAY - MANDERFELD
«La Wallonne» mais qu'on pourrait aussi  
nommer «La Verte». Du Viroin " l'Eifel, c'est 
une travers!e tout " fait remarquable de ce 
que le territoirebelge rec$le de plus «!colo -
gique ». Pas de r!pit non plus pour le d!rail -
leur, !videmment.

6. BAARLE-HERTOG - MANDERFELD
On !conomisera ses forces avec pro®t durant 
la travers!e du Limbourg. La plong!e vers la 
vall!e de la Meuse " Vis! marque un chan -
gement total de l'environnement qui aboutit  
au franchissement du «Sommet» de la  
Belgique: le Signal de Botrange qui culmine 
" pr$s de 700 m$tres. Peut-%tre la Diagonale 
de Belgique la plus contrast!e.

5. CHIMAY - MAASEIK
La Diagonale de Belgique peut-%tre la plus 
propice " un coup d'essai, Courte distance, 
terrain plut#t facile et peu de probl$mes 
d'orientation. On peut terminer par une  
travers!e verte de la Campine si on veut bien 
se donner la peine de s'!carter des grandes 
voies rapides peu engageantes pour les  
cyclos.
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7. OOSTENDE - MANDERFELD
24 heures pour couvrir un peu plus de 
300 km, l" n'est pas la gageure. On met -
tra peut-%tre " pro®t ce large d!lai pour  
visiter le coeur des trois plus belles villes  
belges: Gand, Bruxelles et Li$ge. Ne pas trop 
tra&ner cependant, car les soixante derniers 
kilom$tres sont d'un tout autre genre.

9. OOSTENDE - VIRTON
Probablement la plus motivante *
Longue distance joignant les points les 
plus extr%mes du territoire, cette Diagonale 
n'exige pas de franchir d'!prouvants reliefs 
pour livrer tous ses attraits dont l moindre 
n'est pas de se d!rouler enti$rement en  
zones peu urbanis!es et peu pollu!es par la 
circulation automobile¼

8. MAASEIK- OOSTENDE
«La Flamande» * Effectivement, cet axe per-
met de passer en revue les paysages de la 
Flandre au sens large. Et on conviendra que le 
Limbourg n'est pas la r!gion d'Anvers ni non 
plus celle de Bruges. Un seul point commun: 
les pistes cyclables dont il convient d'appr!cier 
l'usage et qu'il vaut d'ailleurs mieux emprun -
ter car la circulation automobile est partout 
intense.

POUR S'INSCRIRE ET PUIS PARTIR
· Pour une premi$re Diagonale de Belgique verser 4,00 ` pour le dossier administratif et 2,50 ` pour  
 l'inscription" la Diagonale elle-m%me ,(soit au total 6,50 ̀ ) au CCP n; 000-0365375-73 de la F!d!ration  
 Belge du Cyclotou- risme, 26 Avenue H. Limbourg " 1070 Bruxelles. Compter au minimum une semaine  
 pour la r!ception des documents de route et de contr#le.
· Pour toute autre Diagonale ult!rieure, verser " la m%me adresse la somme de 2,50 ` par Diagonale  
 de Belgique.
· L'ensemble des documents de contr#le permettant d'effectuer un cycle complet des Diagonales de  
 Belgique peut %tre obtenu d'embl!e en versant la somme de 26,50 `) au C.C.P. repris ci-dessus.  
 Pr!voir les m%mes d!lais.
· La Diagonale termin!e, veiller " renvoyer aussi rapidement que possible et en tout cas sous la huitaine  
 la carte de route au d!l!gu! f!d!ral.
· Le Diagonaliste n'omettra pas d'inscrire sur cette carte son adresse compl$te ainsi que de mentionner  
 s'il d!sire  ou non acqu!rir le souvenir correspondant. Celui-ci lui parviendra alors au cours de la saison  
 suivant, contre remboursement (3.71 e au C.C.P. susmentionn!).
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Les Fl$ches de Belgique ont pour but de permettre aux cyclotouristes de partir de 11 villes 
de Belgique (une par province) vers 13 localit!s touristiques situ!es aux con®ns du pays. Les  
villes de d!part ont !t! choisies en fonction de leur situation proche de la fronti$re et de leur 
importance cyclotouriste.
Ces villes sont !galement les lieux de d!part des r elais de Belgique. Ainsi, en combinant, ̄ $ches 
et relais, on peut r!aliser des triangles f!d!raux (ex. Charleroi ± Roisin ± Couvin ± Charleroi : 253 km). 
Les cyclotouristes pourront r!aliser leurs ̄ $ches en partant de la grande agglom!ration de leur 
choix, !vitant les embarras de la circulation et les erreurs de parcours dans les villes qu'ils ne 
connaissent pas.
De plus, cette formule offre 143 possibilit!s de voyages de 33 " 327 km. Il y en a vraiment pour 
tous les go+ts. Les diff!rentes possibilit!s sont d!crites dans le tableau ci-dessous.

3.9 LES FLECHES DE BELGIQUE
Resp. Ga{tan Desgain

Bruxelles Charleroi Li"ge Antwer-
pen

Gent Torhout Namur Hasselt Marche-
en-Famenne

Leuven Wavre

Knokke 119 168 224 105 60 39 178 182 231 138 139
De Panne 154 188 260 161 99 46 219 236 268 178 179
Comines 116 140 222 132 70 42 166 207 223 144 143
Antoing 86 86 186 131 77 73 120 168 171 112 102
Roisin 92 67 169 138 97 114 104 165 146 113 96
Couvin 121 56 126 172 158 185 67 140 81 116 92
Bouillon 172 112 128 212 219 265 97 159 63 151 135
Torgny 224 168 165 262 273 327 143 199 102 196 180
Bastogne 180 135 93 209 236 272 96 13 45 149 133
Rocherath 177 172 73 197 236 284 135 111 91 150 152
Maaseik 128 151 67 120 181 236 116 44 123 96 112
Baarle-Hertog 102 149 120 59 132 166 129 77 169 81 105
Stekene 61 118 162 33 36 84 123 116 172 70 84
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Inscriptions
Le d!l!gu! f!d!ral fournira au participant contre versement de 8 euros au compte  
000-0365375-73 de la FBC un carnet de 20 randonn!es appel! « Carnet des Fl$ches, Relais 
et Triangles de Belgique ». L'envoi de la photocopie de la preuve de paiement via la poste ou 
internet sous forme de ®chier jpg pourra acc!l!rer l'envoi des documents. Le virement devra 
porter la mention « CARNET FRTB ».

Contr•les
3 Cachets seront appos!s lors de la r!alisation d'une ¯$che (un au d!part, un au milieu et un " 
l'arriv!e). Ceux-ci peuvent %tre appos!s par les commer=ants ou les administrations.
Les possesseurs de GPS peuvent remplacer l'apposition des cachets par l'envoi par mail du 
®chier « Garmin map source » de la randonn!e ex!cut!e " gaetan.desgain|brutele.be. Ils 
devront alors mentionner le nom du ®chier dans leur carnet.
1 Page du carnet sera utilis!e par ¯$che.
Il n'est pas n!cessaire d'avoir termin! le cycle de 13 ¯$ches pour en commencer une.
La randonn!e peut s'effectuer dans les 2 sens.

Homologation
Le carnet sera envoy! pour homologation au d!l!gu! au plus tard le 31 octobre.
Le participant fournira une enveloppe timbr!e au tarif ad!quat pour le retour du carnet. La liste 
des laur!ats sera publi!e dans la revue cyclo.

R!compenses
Une superbe plaquette pourra %tre acquise par le laur!at qui aura accompli 13 ¯$ches diff!ren-
tes (vers les 13 villes fronti$re).
Le laur!at qui aura accompli 5 ¯$ches pourra acqu!rir la m!daille de ¯!cheur de bronze.
Le laur!at qui aura accompli 10 ¯$ches pourra acqu!rir la m!daille de ¯!cheur d'argent.
Le laur!at qui aura accompli 20 ¯$ches pourra acqu!rir la m!daille de ¯!cheur d'or.
Une participation aux frais sera demand!e pour l'acquisition de ces troph!es. Celle-ci sera 
d!termin!e dans le formulaire annuel de demande de m!dailles.
Un superbe souvenir sera offert par la f!d!ration au laur!at qui aura accompli les 143 ¯$ches 
diff!rentes possibles.
Il n'y a pas de limite de temps pour l'obtention de ces m!dailles.
Le troph!e des Fl$ches f!d!rales sera acquis par le club qui aura parcouru le plus grand  
nombre de kilom$tres en ¯$ches f!d!rales lors d'une m%me saison.
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La F!d!ration vous propose 13 relais de Belgique jo ignant les sommets des Fl$ches F!d!rales. 
Ils vous permettent de r!aliser un tour de la Belgi que en 13 morceaux " votre rythme quand 
bon vous semble.

3.10 LES RELAIS DE BELGIQUE
Resp. Ga{tan Desgain

1; Knokke - De Panne 77 km Les Canaux Brugge

2; De Panne - Comines 73 km Les Collines Flamandes Rodeberg

3; Comines - Antoing 65 km Le Tournaisis Helkijn

4; Antoing - Roisin 47 km Le Relais des Picards Blaton

5; Roisin - Couvin 130 km La Thi!rache belge Beaumont

6; Couvin - Bouillon 91 km Le Relais sauvage Bohan-sur-Semois

7; Bouillon - Torgny 76 km La Gaume Orval

8; Torgny - Bastogne 89 km Le Relais ardennais Habay-la-Neuve

9; Bastogne - Rocherath 94 km L'Eifel Ouren

10; Rocherath ± Maaseik 121 km Le Pays de Meuse Gemmenich

11; Maaseik - Baarle-Hertog 108 km La Campine Lommel

12; Baarle-Hertog - Stekene 102 km Le Grand Escaut Putte (B.)

13; Stekene - Knokke 89 km Les Polders Kaprijke

Listes des 13 Relais de Belgique  Contr#les interm!diaires
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Les itin!raires sont donn!s " titre indicatif. Les itin!raires sont aussi disponibles sous forme 
de ®chier « Garmin map source » pour les possesseurs de GPS. Les possesseurs de GPS 
peuvent remplacer l'apposition des cachets par l'envoi du ®chier « Garmin map source » " 
l'adresse suivante : g.desgain|skynet.be. Ils devront mentionner le nom du ®chier sur leur 
carnet de contr#le.

Pour vous inscrire, il vous suf®t de verser 8 ` au compte 000-0365375-73 de la f!d!ration avec 
la mention « Carnet FRTB ». L'envoi de la photocopie de la preuve de paiement au responsable  
par la poste ou par e-mail sous forme de ®chier jpg peut acc!l!rer la livraison des documents. 
Vous recevrez donc un carnet de 20 randonn!es appel! « Carnet des Fl$ches, Relais et  
Triangles de Belgique ». Ce carnet pourra aussi %tre utilis! pour les ¯$ches de Belgique
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Les tours de Belgique sont r!alis!s en fonction du choix de votre point de d!part (domicile ou 
poste fronti$re le plus proche si vous %tes !tranger). Les carnets et itin!raires sur mesure sont 
r!alis!s par votre d!l!gu!. Ils vous sont envoy!s par votre d!l!gu! d!s r!ception du paiement. 
Les possesseurs de GPS peuvent recevoir leur itin!raire sous forme de ®chier « Garmin map 
source ». Les participants doivent apposer un cachet " chaque lieu de contr#le. Les posses -
seurs de GPS peuvent remplacer l'apposition des cachets par l'envoi du ®chier « Garmin map 
source » " l'adresse suivante : gaetan.desgain|brutele. Ils devront mentionner le nom du 
®chier sur leur carnet de contr#le.

Pour vous inscrire, il vous suf®t de verser 8 ` par tour au compte 000-0365375-73 de la f!d!ra -
tion avec la mention Tour n; ville de d!part. L'envoi de la photocopie de la preuve de paiement 
au responsable par la poste ou par e-mail sous forme de ®chier « jpg » peut acc!l!rer la livrai -
son des documents.

3.11 LES TOURS DE BELGIQUE
Resp. Ga{tan Desgain

1( Tour de Belgique - 1164 km 8 13
Via Knokke, De Panne, Comines, Antoing, Roisin, Couvin, Bouilon, Torgny, 
Bastogne, Rocherath, Maaseik, Baarle-Hertog, Stekene
D•part de n'importe quelle localit• de Belgique

2( Tour de Belgique Nord - 759 km 5 8
Via Knokke, De Panne, Comines, Geraardsbergen, Hoegaarden, Valkenburg,
Maaseik, Baarle-Hertog, Stekene
D•part de n'importe quelle localit• de Flandre ains i que les 19 communes 
bruxelloise et Comines.

3( Tour de Belgique Sud - 931 km 6 10
Via Comines, Antoing, Roisin, Couvin, Bouilon, Torgny, Bastogne, Rocherath, 
Gemmenich, Waremme, Waterloo, Frasnes-lez-Buissenal
D•part de n'importe quelle localit• de Walonne, r•gions germanophone et bruxelloise.

4( Tour de Belgique Ouest - 794 km 5 9
Via Stekene, Knokke, De Panne, Comines, Antoing, Roisin, Couvin, 
Vresse-sur-Semois, Heer, Montigny-le-Tillieul, Liedekerke
D•part de n'importe quelle localit• des provinces de Flandre orientale, 
Flandre occidentale, Hainaut, Namur et Brabant (wallon et ¯amand et r•gion bruxelloise).

5( Tour de Belgique Est - 703 km 5 9
Via Maaseik, Hoeselt, Durbuy, Oignies-en-Thi!rache, Bouillon, Torgny
Bastogne, Rocherath
D•part de n'importe quelle localit• des provinces de Limbourg, Luxembourg, 
Namur et Li!ge.

5  Tours de Belgique  Randonneur Touriste

D•lais en jours
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DEFINITION DU VOYAGE HOMOLOGUE
· Minimum 3 jours de route
· Le kilom!trage total du voyage doit %tre de 250 Km minimum
· Contr#les (au choix) :
 - Compl!ter 2 pages du carnet par jour de voyage.
 - Sur la premi$re page, mentionner l'itin!raire, le kilom!trage, des observations au choix.  
 - Sur la seconde page, une illustration de l'!tape : aux choix, une carte postale (conseil- 
  l!e), une photo, un ticket, etc. Cette illustration est obligatoire.
· Ville !tape diff!rente chaque jour (des jours de repos au cours du voyage sont admis).
· Inscrire le nombre de kilom$tres accomplis " chaque ville !tape.

CARNET DES VOYAGES HOMOLOGUES
Un carnet enti$rement plasti®! peut %tre command! par t!l!-
phone au bureau de la FBC (co+t : 5,00 `). 
Il a pour but de constituer un souvenir imp!rissable d'un  
voyage " v!lo d'au moins 3 jours de route et d'une distance 
totale minimum de 250 km, LA VILLE-ETAPE ETANT DIFFE-
RENTE CHAQUE JOUR. Un carnet peut contenir 17 !tapes. 
Apr$s le voyage, le carnet est renvoy! au bureau de la FBC 
pour enregistrement et homologation. La couverture du carnet 
sera personnalis!e au nom et pr!nom du voyageur, " l'ann!e 
de la saison et au titre du voyage donn! par son auteur.

3.12 LES VOYAGES HOMOLOGUES
Resp. Qulien Prinsier

3.13 LES SEJOURS HOMOLOGUES
Resp. Qulien Prinsier

CARNET DES SEJOURS HOMOLOGUES
De m%me conception mais diff!rent du carnet des voyages 
homologu!s, il a pour but de constituer un souvenir imp!ris -
sable d'un s!jour de 4 semaines maximum DANS UN LIEU 
FIXE, en Belgique ou " l'!tranger pendant lequel le cyclotou-
riste accomplit des excursions personnelles ou organis!es. 
Le s!jour comptera minimum 3 excursions pour un kilom!tra -
ge total d'au moins 150 km.
Apr$s le s!jour, le carnet est renvoy! au bureau de la FBC 
pour enregistrement et homologation. La couverture du car -
net sera personnalis!e au nom et pr!nom du voyageur, " 
l'ann!e de la saison et au lieu du s!jour.
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Le Brevet des Provinces Belges (B.P.B.) fut cr!! " l'initiative de l'Union Audax Tournai. C!d!  
depuis janvier 2001 " la FBC, ce brevet vous invite " montrer que vous avez visit!, 
" v!lo, une province ou les 10 provinces de Belgiqu e et Bruxelles, librement. Chaque ann!e un 
challenge r!compensera le club dont les membres aur ont fait homologuer le plus de Provinces.

91 points de visite ont !t! retenus , ils sont r!partis dans les 10 provinces et " Bruxelles et 
permettent de d!couvrir des petits villages et des sites remarquables, des lieux pittoresques 
ou des points !lev!s.
Il suf®t de faire contr#ler une carte par Province  dans le nombre de contr#les d!sign!s, dans 
l'ordre de son choix. On contr#le par apposition d'un tampon (ou d'une !tiquette ou photo 
typique . . .) par une maison de commerce ou une « administration ».

Le B.P.B. est permanent, sans v!ritable limite dans le temps : pas de parcours ®xes, pas de 
jours interdits, pas d'allure impos!e, pas de d!lais. L'organisateur fait con®ance au cyclotou -
riste et lui demande de bien atteindre le lieu de contr#le . . . # v!lo  *
(les B.P.B qui avaient !t! commenc!s sous l'organisation de l'Union Audax Tournai peuvent 
%tre poursuivis, grZce " la reprise de ce brevet par la FBC).

On peut aussi contr#ler " l'occasion d'une randonn!e of®cielle. La FBC invite les organisateurs 
" signaler sur leurs itin!raires les points B.P.B.
Chaque carte remplie peut %tre renvoy!e au d!l!gu! f!d!ral pour homologation. Avec les 11 
cartes compl!t!es, le laur!ats sera repris au palmar$s des BPB.

Sur la base d'une justi®cation succincte envoy!e au d!l!gu! f!d!ral, les kilom$tres parcourus 
dans le cadre de la visite des sites du Brevet des Provinces Belges seront pris en consid! -
ration pour la m!daille « 5000 ». Par justi®cation succincte il faut comprendre la liste des  
principales localit!s travers!es " l'occasion des parcours de liaison effectu!s entre les  
diff!rents sites visit!s sur la m%me journ!e ou pour rallier un point de d!part " un site, avec 
mention des kilom$tres interm!diaires. Les parcours de liaison peuvent relier 2 sites de  
provinces diff!rentes. Ils ne peuvent toutefois avoir !t! roul!s dans le cadre d'autres randon -
n!es of®cielles reprises dans les activit!s de la FBC et pour lesquelles une validation des 
kilom$tres est d!j" demand!e. La justi®cation sera accompagn!e de la carte de la province 
attestant la visite des sites BPB concern!s.

Le B.P.B. est ouvert " tous les cyclos, belges et !trangers, membres ou non de la FBC.
L'inscription est permanente. 
Co;t  : 6 euros qui donnent droit :
 · petit guide explicatif,
 · 11 cartes de route (1 par province @ Bruxelles),
 · frais d'inscription et de timbres,
Souvenir  : Une plaquette originale et la carte de Belgique avec les 11 !cussons des provinces 
peut %tre achet!e d$s la r!ussite de la premi$re province ou apr$s l'ach$vement complet du 
brevet. Le prix est pr!ciser avec le bon de commande des m!dailles et souvenir qui para&t 
annuellement dans le Cyclo n;3.
Inscription  : en versant 6 Euros sur le compte 000-0365375-73 de la FBC, en mentionnant 
B-P-B @ votre nom

3.14 LE BREVET DES PROVINCES BELGES
Resp. Qean-Louis Verscheure
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1 ANTWERPEN
}andvliet
Wildert
Baarle-Hertog
Postel
Tongerlo/Westerlo
Lier
St-Qob-in't-Goor
Beerzel
Breendonk
Tielen

2 BRABANT WALLON
Nethen
Foix-les-Caves
Villers-la-Ville
Rixensart
Ittre

3 BRUXELLES
Capitale Europ!enne
Une des 19 communes

4 HAINAUT
Tournai
Ploegsteert
Saint-Denis
Lahamaide
Ronqui$res
Montignies-Sur-Roc
Bersillies-l'Abb.
Thuin
Ri$zes
Boussu-Walcourt

5 LIEGE
Bl!gny
Gemmenlich
Eupen
Mont Rigi
Comblain-au-Pont
Huccorgne
Ouren
Lierneux
Wanne
Recht

6 LIMBURG
Achel
Molenbeersel
Meeuwen
}utendaal
Bolderberg/}older
Duras
Bovenlingen/Heers
St-Maartens-Voeren
Kessenich
Lommel/Heide

7 LUXEMBOURG
Tohogne
Rachecourt
Nadrin-le-H!rou
Fauvillers
Sainte-Marie
Suxy
Redu
Rochehaut
Torgny
Lavacherie

8 NAMUR
Spontin
Falmignoul
Willerzie
Cerfontaine
Fala{n
Nismes
Frani$re
Grand-Leez
Marche-les-Dames
Lessive

9 OOST-VLAANDEREN
Poeke
Kluisbergen
Deurle
St-Margriete
De klinge
Doel
Af̄ igem/Meldert
Rupelmonde
Onkersele
Rozebeke/Munkzalm
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10 VLAAMS BRABANT
Averbode
Grimbergen
Keerbergen
Bevera}outleeuw

11 WEST-VLAANDEREN
Damme
Het }oute
Middelkerke
Diksmuide
Mont Kemmel
}illebeke
}wevegem
Tiegemberg
Poelkapelle
Wingene



FBC AVRIL 2008 T•l. : 02/521.86.40 (14 € 17 h.)
Fax : 02/520.37.21

www.cyclo.be - fbc@cyclo.be

F•d•ration Belge du Cyclotourisme A.S.B.L.
Av. H. LIMBOURG 26 b1 - B - 1070 BRUXELLES
C.C.P. : 000-0365375-73 FBC 34

REGLEMENT DES RANDONNEES « LETTERTOCHTEN »

Art. 1

Les ªLettertochtenº (ªrandonn!es lettr!esº traduit litt!ralement) consistent " effectuer 11, 25, 
35 ou 50 jours de randonn!es cyclistes vers 11, 25, 35 ou 50 « lettres communales » diff!ren -
tes. On ne peut seulement effectuer qu'une « Lettertocht » par jour. Le parcours d'un brevet 
ou d'une randonn!e permanente ®gurant au calendrier de la FBC ne peut jamais %tre roul! en 
m%me temps comme une « Lettertocht ».

Art. 2

La saison de cyclotourisme d!bute le 1er novembre et s'ach$ve le 31 octobre de l'ann!e sui-
vante. Un carnet « Lettertochten » peut %tre utilis! durant plusieurs saisons, jusqu'au moment 
o\ il est complet. Plusieurs carnets peuvent !galement %tre utilis!s sur plusieurs saisons. 
Chaque lettre a re=u un num!ro, cependant, elles ne doivent pas %tre roul!es dans l'ordre de 
cette num!rotation.

Art. 3

Vos lieux de d!part ± arriv!e peuvent %tre soit votre lieu de r!sidence, l'endroit o\ se situe 
le local de votre club, votre lieu de week-end ou encore votre lieu de vacances (y compris " 
l'!tranger).

Art. 4

La distance journali$re « aller-retour » par ªlettertochtº doit %tre d'au moins 30 km.
La moyenne journali$re du total des kilom$tres roul!s en « lettertochten » durant une saison 
ne peut d!passer les 150 km.

Art. 5 Lettertochten type A ± B en C

La commune de la lettre choisie doit %tre distante d'au moins 15 km de votre lieu de d!part. 
A ? une « lettertocht » effectu!e en aller-retour depuis votre lieu de r!sidence, de week-end  
  ou de vacances en une journ!e.
B ? une « lettertocht » effectu!e comme une sortie club depuis le local du club en aller-retour  
  en une journ!e.
C ? le parcours aller-retour vers le lieu de d!part du brevet ou de la randonn!e permanente  
  durant le m%me jour que celle-ci.

3.15 LETTERTOCHTEN
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    Lettertochten type D ± E en F

La commune de la lettre choisie doit %tre distante d'au moins 30 km de votre lieu de d!part.
D ? le parcours « aller » depuis votre lieu de r!sidence vers votre lieu de week-end ou de 
  vacances, effectu! en un ou plusieurs jours.
E ?  le parcours « retour » depuis votre lieu de week-end ou de vacances vers votre lieu de 
  r!sidence, effectu! en un ou plusieurs jours.
F ?  un voyage de vacances effectu! durant au moins trois jours cons!cutifs.

Art. 6 Notion de ªLettre de communeº

Une « Commune lettr!e » est toujours une commune ou un hameau dont la premi$re lettre 
correspond " une lettre qui est disponible dans votre carnet ªlettertochtenº.
Tous les noms des communes et hameaux inscrits sur une bonne carte routi$re sont accept!s 
comme r!f!rence pour les « lettertochten ». A®n d'augmenter le nombre de possibilit!s de « 
lettertochten », les attributs comme « Sint », « Saint », « Le », « La », « Sur », « Sous  », etc. . . .  
ne doivent pas %tre pris en consid!ration. Exemple :  Sint Niklaas peut compter comme Nico -
las, Le Bizet peut compte comme Bizet.
Dans ce cas, ces communes ne peuvent pas %tre utilis!es une seconde fois dans le carnet 
avec leur attribut.

Art. 7 Le CONTROLE consiste # :

A) Une feuille de contr#le enti$rement compl!t!e et sign!e doit %tre envoy!e au d!part de  
 la commune « lettre » vers WEST-RAND. Dans le cas o\ vous roulez avec quelques amis  
 les feuilles de contr#le peuvent %tre envoy!es dans une seule enveloppe, avec un  
 maximum de 8 feuilles par enveloppe. Pour les « sorites club », un feuille de contr#le  
 enti$rement compl!t!e et sign!e par chaque participant.

B) Une page de votre carnet ªLettertochtenº doit %tre  enti$rement compl!t!e et estampill!e  
 avec un cachet recueilli dans les autres points extr%mes de votre parcours si ceux-ci sont  
 autres que la commune correspondant " la lettre ch oisie. Le cachet est alors demand! dans  
 un commerce ou un service public " votre libre cho ix. Pour les ªLettertochtenº de type D, E  
 et F il faut faire apposer un cachet tous les 40 km dans votre carnet ªLettertochtenº, en plus  
 de celui correspondant " la commune de la lettre c hoisie.

C) A®n d'avoir une vue d'ensemble de vos ªlettertochtenº, un tableau r!capitulatif vous est 
 propos! au d!but de votre carnet ªLettertochtenº. 
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Art. 8 HOMOLOGATIONS

Celui qui veut faire prendre en consid!ration ses kilom$tres ªLettertochtenº pour les  
challenges FBC doit, " la ®n de chaque saison (31 octobre), renvoyer son ou ses carnets  
ªLettertochtenº pour contr#le " WEST-RAND et cela avant le 5 novembre. Cet envoi devra 
contenir deux timbres poste pour les frais de renvoi des carnets. Un timbre d'homologation 
vous sera !galement renvoy!, lequel pourra %tre appos! sur votre carte de membre FBC pour 
homologation de vos kilom$tres. Un carnet enti$rement compl!t! durant une saison vaut pour 
un brevet pour les m!dailles FBC. Les carnet incomplet " la ®n d'une saison n'entrent pas en 
ligne de compte pour les 

Les carnets incomplets " la ®n d'une saison sont pris en consid!ration par la FBC " la condition 
qu'ils respectent la r$gle « r!ussir au moins 12 randonn!es du calendrier FBC ».

Art. 9 SOUVENIRS

ªTroph!e West-Rand lettertochtenº
Apr$s chaque carnet de 25 ± 35 of 50 randonn!e compl!t!, le laur!at peut acqu!rir un  
troph!e sur lequel sera grav! la distance totale parcourue. Un troph!e combin! est !galement  
possible.

ªM!dailles FBCº
Les carnets des ªLettertochtenº entrent en ligne de compte pour le m!rite f!d!rale, la  
m!daille f!d!rale, la m!daille 5000 Km, " condition de satisfaire aux r$gles de l'Art. 8

Tous ces souvenirs sont remis le jour de la remise des prix et vous recevez pour cela une 
invitation !crite.

Art. 10

Toutes les feuilles de contr#le, carnets des ªLettertochtenº et autres courriers doivent %tre 
exp!di!s avec un affranchissement correct " :

  Mme Monique Billiet
  Gistelsesteenweg, 416 / 2
  8200 Sint-Andries-Brugge

Les demandes de nouveaux carnets doivent !galement %tre envoy!s " cette adresse.

Pri$re de joindre les timbres n!cessaires " votre courrier pour la r!ponse. Les frais suppl!men -
taire vous seront r!clam!s.
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4. LES RECOMPENSES INDIVIDUELLES

4.1 Les M!dailles
4.2 Les Troph!es Sp!ciaux
4.3 Les M!dailles VTT

5.1 Les Coupes
5.2 Les Challenges Nationaux

5. LES RECOMPENSES ªCLUBº

VADE-MECUM
VADE-MECUM
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Conservez un excellent souvenir de votre 
saison et d!crochez une m!daille ou un  
troph!e f!d!ral...

FACILE D'•TRE 
LAUR€AT !

Comment faire?
Il vous suf®t d'utiliser votre carnet 
d'homologation re=u avec votre carte de 
membre.
Chaque fois que vous participez " une orga-
nisation f!d!rale, faites apposer le cachet 
d'homologation sur votre carnet. Cela consti -
tuera la preuve irr!futable de vos r!ussites 
pour devenir laur!at f!d!ral en ®n de saison.
Voici les multiples troph!es que vous pouvez 
obtenir... " la force des mollets *

La f!d!ration a tenu " r!compenser 
particuli$rement :
�
  les jeunes, en offrant gratuitement  la 
 m!daille «espoir f!d!ral»
�
  Les ®d$les de la m!daille f!d!rale, en 
 remettant gratuitement  un splendide 
 coffret aux membres qui sont laur!ats 
 «m!daille f!d!rale» pour la dixi$me fois.
 Un souvenir inoubliable *
�
  Les randonneurs ®d$les aux B.R.M. bel-
ges 
 via la m!daille « Super Randonneur » 

 offerte gratuitement .
CONDITIONS D'OBTENTION 
DES MEDAILLES FBC 

ESPOIR FEDERAL
 1) avoir moins de 15 ans au 31 octobre 
  de la saison
 2) r!ussir au moins 12 brevets diff!rents 
  inscrits au calendrier f!d!ral<
 3) pas de distance exig!e .
N.B. : Ce troph!e est gratuit pour les membres 
FBC.

 MEDAILLE FEDERALE
A) Cat!gorie Hommes :
 1) avoir 15 ans et plus au 31 octobre 
  de la saison 
 2) r!ussir au moins 12 brevets diff!rents 
  inscrits au calendrier f!d!ral<
 3) comptabiliser au moins 2.000 km 
  au total.

B) Cat!gorie Dames :
 1) idem cat. hommes<
 2) idem cat. hommes<
 3) comptabiliser au moins 1.600 km 
  au total.

4.1 LES MEDAILLES

POUR LES MEMBRES 

TROIS MEDAILLES GRATUITES !
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10e MEDAILLE FEDERALE
Les membres qui seront laur!ats ªM!daille F!d!raleºpour la dixi$me fois 
se voient offrir 
GRATUITEMENT un splendide troph!e.

MEDAILLE DE CYCLOTOURISTE COMPLET
Pour obtenir cette m!daille, il faut totaliser au moins 3.500 km dans les brevets du calendrier 
FBC et avoir particip! durant l'ann!e " : 
�
  une randonn!e du calendrier FBC dans 
 5 provinces belges<
�
  une Fl$che ou un Relais de Belgique<
�
  une Diagonale de Belgique<
�
  un Brevet Cyclo-C#teur<
�
  un Brevet " D!nivel!<
�
  un des circuits du Week-end Ardennais ou du Week-end de promotion <
�
  un brevet BRM, BRB ou AUDAX de 200 Km du calendrier FBC <
�
  une randonn!e reprise dans les brevets permanents.
N.B. : Toutes ces randonn!es doivent %tre diff!rentes.

MEDAILLE 5.000 km
Le cyclo, laur!at de la ªM!daille F!d!raleº ou de la m!daille ªCyclotouriste 
Completº, et qui aura accompli dans l'ann!e un minimum de 5.000 km de 
brevets en Belgique ou " l'!tranger, pourra obtenir la ªM!daille 5.000º.
Pour les organisations hors calendrier, il suf®t au candidat de faire la  
preuve de la r!ussite de ces brevets (photocopie des cartes de route 
homologu!es).
La m!daille 5.000 km est personnalis!e avec indication du kilom!trage 
accompli. Un troph!e sp!cial est remis aux 3 cyclos qui ont obtenu le 
plus grand nombre de km homologu!s.

MEDAILLE de l'« ordre du v!lo ».
1) Chevalier de l'ordre du v!lo
 Devient Chevalier de l'ordre du v!lo le 
 cyclotouriste qui a accompli 100.000 km de 
 randonn!es homologu!es suivant les 
 principes de la m!daille 5.000 km.
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2) Chevalier de l'ordre du v!lo 
 ± palme d'argent
Devient Chevalier de l'ordre du v!lo avec 
palme d'argent le cyclotouriste qui a accom-
pli 160.000 km de randonn!es homologu!es 
suivant les principes de la m!daille 5.000 km

3) Chevalier de l'ordre du v!lo 
 ± palme d'or
Devient Chevalier de l'ordre du v!lo avec 
palme d'or le chevalier avec palme d'argent 
(160.000 km) qui en plus fait partie au moins 
du Conseil d'Administration d'un club (c"d qui 
®gure parmi les membre du Comit! signal! 
" la FBC). 

4) Of®cier de l'ordre du v!lo
Devient Of®cier de l'ordre du v!lo le cyclo -
touriste qui a accompli 200.000 km de ran-
donn!es homologu!es suivant les principes 
de la m!daille 5.000 km

5) Of®cier 1"re classe de l'ordre du v!lo
Devient Of®cier 1$re classe de l'ordre du 
v!lo l'Of®cier (200.000 km) qui en plus fait 
partie au moins de l'Administration d'un club 
(c"d qui ®gure parmi les membre du Comit! 
signal! " la FBC).

6) Commandeur de l'ordre du v!lo
Devient Commandeur de l'ordre du v!lo 
l'Of®cier (200.000 km) qui en plus est mem-
bre d'un Comit! provincial ou fait partie du 
Conseil d'Administration de la F!d!ration).

Il n'y a pas de d!lai impos! pour l'obtention 
de ces m!dailles. Tous les kilom$tres  
homologu!s dans le cadre des activit!s FBC 
(voyages, s!jours, diagonales, etc. ) entrent 
en ligne de compte. Chaque ann!e, les  
kilom$tres ainsi homologu!s sont addition -
n!s au cumul de l'ann!e pr!c!dente.

MEDAILLE CYCLO-COTEUR
1. Il n'y a pas de limite de temps 
pour l'obtention des diff!rentes 
distinctions, ce challenge est cu-
mulatif. Il y a lieu d'additionner ann!e apr$s 
ann!e les randonn!es a®n d'obtenir les dif -
f!rents troph!es.
2. Pour obtenir la premi$re distinction (3 ran-
donn!es ± Gentiane), il faut effectuer trois 
randonn!es diff!rentes. Ensuite, il n'y a plus 
de limite quant " la r!p!tition des randon -
n!es d'ann!e en ann!e.

8 niveaux de distinction :
�.  3 randonn!es Gentiane~ 
�.  6 randonn!es Alpage 
�.  10 randonn!es Refuge 
�.  15 randonn!es Chamois 
�.  20 randonn!es Condor 
�.  30 randonn!es N!v! 
�.  40 randonn!es Marmotte  
�.  50 randonn!es Edelweiss 
~ Il faut 3 randonn!es diff!rentes pour obtenir le 
niveau Gentiane.

MEDAILLE ªBREVET A DENIVELEº
Il n'y a pas de limite de temps pour l'obtention 
des diff!rentes distinctions, ce challenge est 
cumulatif. Il y a lieu d'additionner ann!e apr$s 
ann!e les randonn!es a®n d'obtenir les diff! -
rents troph!es.

Pignon de bronze :
pour le cyclotouriste qui s'est !lev! de  
15.000 m.
Pignon d'argent :
pour le cyclotouriste qui s'est !lev! de 
30.000 m.
Pignon d'or :
pour le cyclotouriste qui s'est !lev! de 
50.000 m.

n! e apr$s
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Pignon de diamant :
pour le cyclotouriste qui s'est !lev! de 
100.000 m.
Mention sp!ciale :
pour le cyclotouriste qui s'est !lev! de 
200.000 m.
Mention exceptionnelle :
pour le cyclotouriste qui s'est !lev! de 
350.000 m.
Mention hors norme :
pour le cyclotouriste qui s'est !lev! de 
600.000 m.

MEDAILLE SUPER RANDONNEUR
Le randonneur membre de la FBC qui, durant 
la saison, a effectu! la s!rie des brevets BRB 
ou BRM 200,300, 400 et 600 km repris dans 
le calendrier de la FBC ou roul! " l'!tranger, 
et dont les cartes de route des brevets pr! -
cit!s ont !t! homologu!es soit par la FBC 
ou par l'Audax Club Parisien (propri!taire des 
brevets BRM) se voit offrir, gratuitement , la 
m!daille « Super Randonneur ». A cette ®n, le 
randonneur qui a roul! des BRM " l'!tranger 
communiquera au d!l!gu! f!d!ral (via le site 
cyclo.be ou par courrier postal), dans le d!lai 
de 30 jours apr$s sa participation, les dates 
et lieu de ses brevets ainsi que le num!ro 
d'homologation attribu! par l'ACP.

TROPHEE DES TOURS DE BELGIQUE
Le randonneur qui aura accompli avec succ$s 
dans les d!lais impartis un ou plusieurs des 
5 Tours f!d!raux (Tour de Belgique complet, 
Tour du Nord, Tour du Sud, Tour de l'Est, Tour 
de l'Ouest) pourra acqu!rir un magni®que 
souvenir personnalis!

TROPHEE DES DIAGONALES DE BEL-
GIQUE
Une plaquette h!raldique est d!livr!e aux 
randonneurs qui auront accompli avec succ$s 
une Diagonale de Belgique.  Neuf plaquettes 
diff!rentes, formant un joli ensemble, sont 
donc d!livr!es " tout diagonaliste de Belgique 
qui aura accompli avec succ$s les neuf Diago-
nales de Belgique.
Le laur!at des neuf diagonales qui aura sous-
crit " l'achat des neuf plaquettes, se verra of -
frir par la FBC le support plaquettes.

TROPHEE DES FLECHES FEDERALES
Le randonneur qui aura accompli avec succ$s 
les 13 Fl$ches F!d!rales peut acqu!rir une 
magni®que plaquette.

TROPHEE DES RELAIS DE BELGIQUE
Le randonneur qui aura accompli avec suc-
c$s les 13 relais de Belgique peut acqu!rir un 
magni®que souvenir.

CLASSEMENT BRB INTER-SAISONS
La FBC comptabilise les kilom$tres des 
brevets BRB ainsi que ceux des BRM et RM 
organis!s par des clubs !trangers et homo -
logu!s par l'Audax Club Parisien et de PA-
RIS-BREST-PARIS Randonneurs pour chaque 
randonneur membre de la FBC.  Cette comp-
tabilit! est tenue par le d!l!gu! f!d!ral sur la 
base des demandes d'homologation de BRB 
introduites par les organisateurs et sur la base 
des informations qui lui sont communiqu!es 
par les randonneurs ayant roul! des brevets 
" l'!tranger.
Cette comptabilit! court sur une p!riode de 4 
ans. Chaque p!riode d!bute l'ann!e qui suit 
l'ann!e de PARIS-BRESTPARIS Randonneurs 
et se termine l'ann!e du PARIS-BREST-PARIS 
Randonneurs suivant (ex aequo. 1996-1999, 
2000-2003, 2004 ± 2007  etc...).

4.2. LES TROPHEES 
SPECIAUX
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Les ex-aequo seront d!partag!s dans 
l'ordre des distances d!croissantes des 
brevets BRB, BRM et RM homologu!s et 
du nombre de brevets accomplis pour 
chacune de ces distances en cas en cas 
de nouvelle !galit! <ex : 1.200 km pour  
4 cyclos. 1er = 2 x 600 km > 2e = 3 x 400 km >  
3e = 2 x 400 km + 2 x 200 km > 4e = 6 x 200 
km).  A la ®n de la p!riode de 4 ans, les trois 
premiers randonneurs de ce classement  
inter-saisons se verront offrir, gratuitement , 
un souvenir digne de leur r!gularit!. 
Les BRM homologu!s " l'!tranger doivent 
imp!rativement %tre d!clar!s par !crit au 
d!l!gu! f!d!ral par chaque laur!at (pays, 
date, club, distance) au plus tard dans les  
30 jours calendrier de leur accomplissement. 
Apr$s ce d!lai, ils ne seront plus pris en  
consid!ration (le but est de faire vivre  
« en direct » ou presque, le classement en 
cours via internet, d'o\ la n!cessit! de d!lais 
tr$s courts).  
Le non-paiement de la cotisation annuelle 
pendant une saison provoque l'annulation du 
kilom!trage des brevets BRB, BRM et RM 
d!j" enregistr! dans la p!riode en cours.

RANDONNEUR DE L'ANNEE
M%me r!glementation pour la comptabili-
sation des kilom$tres que pour le classe-
ment BRB, BRM et RM inter-saisons, mais 
la p!riode prise en consid!ration est limit!e 
" l'ann!e en cours. Le titre de ª RANDON -
NEUR DE L'ANNEEª sera attribu! au premier 
du classement et un souvenir lui sera offert 
par la f!d!ration. 

V.T.T. MEDAILLE « SUPER BIKERS »
Avoir r!ussi dans l'ann!e 30 sorties V.T.T. ou 
avoir totalis! un minimum de 1.200 km. Les 
cachets des randonn!es devront %tre mis sur 
une feuille de m%me format que le carnet 
d'homologation.  

4.3. LA MEDAILLE VTT

COMMANDE DE M@DAILLES 
ET DE SOUVENIRS

La commande des troph!es mentionn!s  
ci-dessus s'effectue via le bulletin  
ªDemande de troph!esº ins!r! dans  
Cyclo. N'oubliez pas d'y ajouter votre 
carnet d'homologation pour validation.
Les laur!ats qui ne commandent pas 
des troph!es et qui d!sirent simple- 
ment "tre repris dans la liste des  
laur!ats sont pri!s d'envoyer, en m"me 
temps que leur carte de membre, le bul-
letin ªLaur!atsº qui para#tra !galement 
dans Cyclo. 
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VADE-MECUM
VADE-MECUM

COUPE MARIANI
Cette coupe sera remise au club af®li! comp-
tant le plus grand nombre de laur!ats ªM!daille 
F!d!raleº, ªM!daille Cyclotouriste completº et 
ªEspoir F!d!ralº. Le nombre de kilom$tres ac -
complis par les laur!ats dans le cadre des bre-
vets f!d!raux servira, !ventuellement, " d!par -
tager les clubs class!s ex aequo.
Les 2e et 3e clubs laur!ats recevront 
!galement un diminutif de la coupe.

COUPE DES FLECHES FEDERALES
Chaque ann!e, cette coupe sera remise au club 
af®li! dont les soci!taires auront cumul! le kilo -
m!trage le plus !lev! sur les parcours des Fl$ -
ches F!d!rales.

COUPE DES DIAGONALES DE BELGIQUE
Chaque ann!e,cette coupe sera remise au club 
af®li! dont les soci!taires auront cumul! le kilo -
m!trage le plus !lev! sur les parcours des Dia -
gonales de Belgique.

COUPE DES RELAIS ET DES TOURS DE 
BELGIQUE
Chaque ann!e,cette coupe sera remise au club 
af®li! dont les soci!taires auront cumul! le plus 
grand nombre de km sur les parcours des Re-
lais ou des Tours de Belgique. 

COUPE DES BREVETS CYCLO-COTEURS
Cette coupe sera remise au club af®li! comp-
tant le plus de laur!ats cyclo-c#teur.

COUPE DES BREVETS A DENIVELE
Chaque ann!e, une coupe sera remise au club 
af®li! dont les soci!taires auront cumul!  le plus 
grand d!nivel! toutes saisons confondues. Une 
deuxi$me coupe reviendra au club laur!at de la 
saison !coul!e.

COUPE DU MERITE FEDERAL
Les conditions d'obtention sont d!®nies chaque 
ann!e par le conseil d'administration de la FBC 
et publi!es dans Cyclo.

COUPE CYCLOTOURISTE COMPLET
Ce troph!e sera remis au club FBC qui, pour la 
saison !coul!e, compte le plus grand nombre 
de laur!ats ªcyclotouriste completº.

COUPE BREVET DES PROGRESSIONS 
FEDERALES

Cette coupe sera remise au club comptant le 
plus de laur!ats B.P.F.

5. LES RECOMPENSES ªCLUBº

5.1. LES COUPES


